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ASSOCIATION DES PARENTS D’ELEVES  

DES ECOLES MATERNELLE ET ELEMENTAIRE DE SAINT JULIEN 

PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 3 octobre 2025 

Aurore MERLIN, Présidente de l’A.P.E., ouvre la séance à 18h40 en présence des membres du bureau, de 
parents d’élèves et de cinq enseignantes. 

Excusés : sans objet 

ORDRE DU JOUR : 

1. Bilan moral 2024 / 2025 
2. Bilan financier 
3. Point sur les manifestations à venir 
4. Election du nouveau bureau 

1. BILAN MORAL 2024/2025 

Madame MERLIN, présidente, rappelle brièvement le contexte de création de l'association : organiser des 
manifestations pour soutenir financièrement les projets des écoles et proposer des moments conviviaux aux 
familles. Une vidéo de présentation a été créée par l’APE et diffusée par les enseignantes lors des réunions de 
rentrée de chaque classe. Elle est présentée ce soir à l’assemblée. 

L’APE fêtera ses 7 années d’existence début 2026. 

Le rôle de l'association est distinct de celui des parents délégués. 

Les parents délégués siègent au Conseil d'école qui se tient trimestriellement. 

Actions réalisées sur l’année scolaire 2024 - 2025 :  

 Après-midi « Fête vos jeux » à la salle des fêtes de Brognon en novembre.  
 Week-end « fééries de Noël » : le samedi après-midi : vin chaud offert par l’APE et goûter partagé sous 

le préau de l’école en raison d’une météo pluvieuse – le dimanche : spectacle « panique dans la forêt 
endormie » présenté par la troupe Nounous et Cie, goûter offert aux familles et visite du Père Noël, la 
hotte remplie de papillotes ! 

 Pièce de théâtre tout public en février 2025 avec la troupe Arc en Scène. Restauration proposée pour 
la première fois sur une manifestation « pièce de théâtre ». 

 Le traditionnel Marché aux plantes en mai à la salle multigénérationnelle de Saint-Julien. 
 Fête de la musique : 3ème fête de la musique à destination de l’ensemble des villageois avec le groupe 

Calamity Jo pour l’ambiance ! Cette fête a été de nouveau un succès. 
 Boum des familles : proposée pour la 1ère fois, ce petit moment de partage et de fête a permis de 

clôturer l’année scolaire dans une ambiance détendue. 

Le repas dansant, proposé pour la première fois en mars 2024 et qui avait été un succès, a dû être annulé en 
2025, en raison d’un nombre de réservations insuffisant. 

Pour plus de détails sur les manifestations réalisées : rendez-vous sur le site https://ape.julianois.fr/  
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L’APE profite de la présentation de ces actions pour remercier chaleureusement : 

- la mairie de Saint-Julien pour le prêt fréquent de la salle multigénérationnelle et son soutien matériel 
pour l’impression de documents et la communication aux habitants, 

- la mairie de Brognon pour la mise à disposition de la salle des fêtes à l’occasion de l’après-midi jeux 
et son relai dans la diffusion des communications aux habitants, 

- la mairie de Flacey pour son relai dans la diffusion des communications aux habitants, 
- les parents d’élèves prêtant main forte sur différentes manifestations, 
- la bibliothèque de Saint-Julien pour sa présence lors de certaines actions,  
- la troupe Arc en scène pour son don lors de la représentation de théâtre, 
- les Jardinots pour leur présence lors de certaines actions et le prêt de matériel pour la fête de la 

musique. 

2. BILAN FINANCIER 

Mme BRUN, Trésorière, présente le rapport financier suivant : 

 

Aucune demande de subvention n’a été faite sur l’année 2024 – 2025. 
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3. ELECTION DES NOUVEAUX MEMBRES DU BUREAU 

L’APE a besoin de membres pour exister, pour organiser des actions et manifestations. 

L’association est composée d’un bureau : président, vice-président, secrétaire, vice-secrétaire, trésorier, vice-
trésorier. 

Le bureau rappelle le rôle de chacun des membres : 

 Secrétaire / Vice-Secrétaire : faire les courriers, réaliser les documents à communiquer aux familles, les 
comptes-rendus de réunion, gérer la communication aux familles par mail, facebook et via le site 
internet de l’association https://ape.julianois.fr/  

 Trésorière/ Vice-trésorière : faire les remises en banque après les manifestations, faire les comptes, 
établir le bilan financier. 

 Présidente / Vice-présidente : communication avec les différents partenaires, organisation générale. 

A ce jour les membres du bureau sont les suivants : 

- Président/ Vice-présidente : Aurore MERLIN / Célia DUMONT 
- Trésorière/ Vice-trésorier : Emilie BRUN / Laure MARZO 
- Secrétaire/ Vice-secrétaire : Célia DUMONT / Alexandre MARZO 
- Assesseurs : Michaël BURNEL, Frédéric VALLET et Claude PERILLAT 

Se représentent : les mêmes membres sauf Michaël BURNEL qui proposera son aide sur les manifestations 
sans « obligation ». 

Nouveaux parents souhaitant se présenter : Hernani CASILLAS (papa de Fallone en PS) et Sarah REMY (maman 
de Cassandra en CP et Corentin en PS) en tant qu’assesseurs. 

Le nouveau bureau élu est composé de :  

- Président/ Vice-présidente : Aurore MERLIN / Célia DUMONT 
- Trésorière : Emilie BRUN / Laure MARZO 
- Secrétaire/ Vice-secrétaire : Célia DUMONT / Alexandre MARZO 
- Assesseurs : Frédéric VALLET / Claude PERILLAT / Hernani CASILLAS / Sarah REMY             

Le nouveau bureau est élu à l'unanimité. Les membres remercient les adhérents pour leur confiance 
renouvelée. 

Adeline, en sa qualité d'ATSEM de l'école maternelle, est toujours membre d‘honneur de l’APE. Les membres 
du bureau la remercient chaleureusement pour son investissement lors de chaque manifestation.  

4. MANIFESTATIONS A VENIR 
 

Voir agenda 2025 – 2026 joint à ce compte-rendu. 

Le repas dansant est reconduit cette année, en espérant que les réservations soient au rendez-vous. 

De même, la boum des familles sera reconduite le dernier jour d’école. 
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2 nouvelles manifestations proposées cette année : 

 L’apéro de rentrée : moment de partage proposé le soir du premier vendredi de la rentrée pour aller 
à la rencontre des familles dès le début de l’année scolaire ; 

 Le jour de l’an : l’APE propose une soirée dansante pour fêter la nouvelle année – mise à disposition 
de la salle et des cuisines pour réchauffer les plats confectionnés et apportés par les familles et groupe 
d’amis. 

Nous rappelons que nous avons besoin d’aide pour mener à bien ces différentes et nombreuses 
manifestations. Merci de répondre présents à la hauteur de vos possibilités pour participer à la vie de l’école 
mais aussi à la vie du village !  

5. QUESTIONS DIVERSES 

Pas de question. 

L'assemblée est close à 19h00. 


